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VU DANS MA VILLE

2 permanences par mois sont désormais assurées 
par la Caisse d’Allocations Familiales de la Drôme 
à l’espace France Services. Tous les 1ers 
et 3es lundis du mois, une conseillère 
CAF est présente pour guider les 
allocataires dans leurs démarches et 
répondre à leurs questions.

9 855 km ont beau séparer Bourg 
de Péage et Tomioka, la distance entre nos 
deux cultures s’est effacée quelques heures à 
l’occasion de la Journée du Japon (9 mars) 
avec un record à la clé : 3 000 visiteurs sur la 
journée ! ありがとう [Merci]

3,3 hectares de terrains communaux en 
bordure de l’autoroute A49 ont été mis à disposition 
d’un éleveur pour faire paître un troupeau de moutons. 
Une solution alternative à l’entretien mécanique 
des espaces verts, non polluante, qui préserve la 
biodiversité et limite les nuisances !

442 participants sont venus s’ambiancer au 
Carna’bal des Mômes, parés de leurs plus beaux atours. 
Princesses, chevaliers, supers héros et costumes du monde 
étaient à l’honneur de cette première édition.



Depuis la dernière crise énergétique, les dépenses 
de chauffage et d’électricité sont devenues une 
préoccupation quotidienne des Français. La hausse 
brutale et durable des prix sur les marchés mondiaux a 
fait de la rénovation énergétique de nos bâtiments un 
enjeu et un défi majeurs pour les années qui viennent.
À son niveau, la Ville de Bourg de Péage a mis en 
œuvre dès 2022 un plan de sobriété énergétique 
sur l’ensemble de son patrimoine. Il comprend des 
mesures concrètes comme la limitation du 
chauffage dans les bâtiments municipaux 
l’hiver mais aussi des investissements 
pour préparer l’avenir. Ainsi, les 
anciennes chaudières au fuel ont été 
remplacées par des chaudières à bois 
plus performantes et moins polluantes. 
Des rénovations thermiques d’ampleur 
vont être également menées, comme 
à l’école Curie en 2024-25. La Ville 
est donc pleinement engagée dans 
cette transition énergétique en 
alliant sobriété et efficacité.

En parallèle, nous retraçons dans 
ce magazine l’ensemble des aides 
aux particuliers qui peuvent 
être mobilisées. Elles sont 
parfois méconnues par chacun 
d’entre nous alors qu’elles sont 
déterminantes pour s’engager dans 
des opérations de rénovation.

C’est un enjeu de taille car la précarité 
énergétique gagne du terrain. La Ville 
de Bourg de Péage et Valence Romans 
Agglo viennent justement d’être lauréates 
du programme national “Territoires zéro 
exclusion énergétique”. L’objectif concret 
est d’accompagner la rénovation de 140 
logements sur notre commune sur les trois 
prochaines années en mobilisant tous les 
acteurs et en concentrant tous les moyens 
sur ces logements les plus énergivores. Un bel 
exemple d’une initiative locale pour répondre  
à un enjeu global !

Votre Maire
LE MOT DE NATHALIE NIESON

MAGAZINE BOURG DE PÉAGE
Rue du Docteur Eynard - 26300 BOURG -DE-PÉAGE • 04 75 72 74 00 • Tirage : 6 200 exemplaires • Diffusion gratuite • Directeur de 
la publication : Nathalie Nieson • Rédactrice en chef : Audrey Barnier • Rédaction et photos : A. Barnier, A. Noyer, R. Biel • Crédits 
photos (hors mentions) : Ville de Bourg de Péage, iStock (dossier & couverture, p. 4, 5, 6 & 15) • Création - mise en page - Pagina 
Communication • Impression : JF Impression - Papier Cyclus Print, fabriqué en France à partir de fibres 100 % recyclées.

#bourgdepeage
Le printemps revient et les couleurs de vos photos 
en témoignent ! Vous nous régalez à partager vos 
plus belles vues de Bourg de Péage sur les réseaux 
(#instabdp). Merci @nad.rz.lt pour ce cliché !

20 000 euros d’aide exceptionnelle 
ont été octroyés par la Ville et son CCAS pour la 
création d’un nouvel espace du Secours populaire. 
L’association est sur tous les fronts pour lutter contre 
la pauvreté et la précarité, protéger et accompagner 
nos concitoyens les plus fragiles. Bravo à tous ses 
bénévoles !
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MOUSTIQUE TIGRE :  
LA LUTTE CONTINUE !

Il va certainement revenir nous enquiquiner d’ici quelques semaines. 
Véritable fléau de nos étés, le moustique tigre est durablement 
installé dans notre région. Pour lutter efficacement contre ses 
nuisances, nombre de solutions et de bons gestes sont à adopter 
par chacun d’entre nous.

C’est pourquoi, la Ville a missionné la FREDON pour la mise en 
place d'actions d'information et de lutte contre le moustique 
tigre. D’ores et déjà, une réunion d’information sur la lutte contre 
ce nuisible est organisée. On vous attend nombreux ! 

  RDV le lundi 29 avril, à 18h30 
Maison des Associations

BUDGET 2024 
EN 4 CHIFFRES

AU QUOTIDIEN

FONCTIONNEMENT 

12,9 M€
(Associations, CCAS, éducation, cadre 

de vie, services à la population, etc.)

(Réfection de la 
voirie, travaux,  
réhabilitation 

centre-ville, etc.)

INVESTISSEMENTS 

5,18 M€

0% 
D’AUGMENTATION 
DES TAUX  
COMMUNAUX

DETTE 

131 € / HABITANT
(contre 800 € pour les communes 
de même taille)

PLANTE TA RUE !
Bourg de Péage encourage les initiatives citoyennes 
de végétalisation de l’espace public pour développer la 
nature en ville et propose le permis de végétaliser, 
“Plante ta rue”. Contribuer à la préservation de la 
biodiversité en ville, encourager l ’aménagement 
d’îlots de fraîcheur et contribuer à l’embellissement 
de l’espace public sont autant d’objectifs recherchés. 

Plantation au pied de votre mur de clôture ou de votre 
façade : la Ville étudie la faisabilité, vous prépare le 
terrain et vous fournit même le plant ! Charge à vous 
d’adopter, d’entretenir et faire grandir votre jasmin 
étoilé, votre rosier grimpant ou votre chèvrefeuille.

Plusieurs demandes sont nécessaires dans une même 
rue pour procéder à sa végétalisation : à vous de 
convaincre vos voisins de s’inscrire dans cette 
démarche ! 

  Formulaire de demande sur  bourgdepeage.com  
(rubrique Mes services de proximité/ Environnement  
& cadre de vie)
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Centre-ville 
Réalisation du revêtement 

perméable de la piste cyclable  
au Renouveau  

et au Renaissance (jardins) /  
Avril (2 j.)

Grand’rue Jean Jaurès 
(secteur Renouveau) 

Réalisation de la signalisation 
routière, marquage au sol 

(stationnements, passage piétons, 
etc.) et pose des panneaux  

routiers / Avril (1-2 j.)

Grand’rue Jean Jaurès 
(secteur Renaissance) 

Travaux de voirie / Mars à fin 
juillet / Circulation en sens unique 

(direction Romans) / Fermeture 
ponctuelle des rues Gabriel Péri, 
Estienne d’Orves, Marx Dormoy 

et Henri Durand au niveau de leur 
croisement avec la rue Jean Jaurès 

Av. Martyrs de la Libération 
et rue C. Mossant 

Travaux de raccordement 
électrique pour la place Jean 

Monin / Stationnement 
partiellement interdit pendant les 
travaux / Circulation alternée rue 
Mossant, en sens unique av. des 

Martyrs de la Libération /  
Mi-Avril (4 j.)

ÉCHOS 
TRAVAUX

  + d'infos 
Centre Technique Municipal

 04 75 05 89 80

AU QUOTIDIEN

75 élèves de l’école élémentaire 
Curie (CP, CE1 et CE2) s’apprêtent 
à vivre dans quelques mois 
une bel le  aventure.  Leurs 
professeurs ont en effet décidé 
de monter un projet pédagogique 
interdisciplinaire autour de la 
célèbre course en solitaire du 
Vendée Globe. Une belle occasion 
d'embarquer leurs élèves en voyage 
scolaire. Objectifs : se rendre sur le 
départ de la course, rencontrer des 
skippers, appréhender le milieu 
marin… et faire de la voile ! Une 

véritable expérience éducative 
pour acquérir de nouvelles 
compétences et être sensibilisé à 
la défense de l’environnement. Un 
appel au partenariat a ainsi été 
lancé et une cagnotte en ligne 
ouverte pour financer ce voyage 
scolaire qui aura lieu du 23 au  
27 septembre ! 

  Soutenir financièrement 
le projet sur kocoriko.fr 
(Rubrique Projets / Bourg de 
Péage)

DE BOURG DE PÉAGE…  
À LORIENT !

ÉLECTIONS EUROPÉENNES :  
INSCRITS SUR LES LISTES ? 

Vous n’êtes pas encore inscrit 
sur les listes électorales ? Vous 
êtes ressortissant européen et 
vous voulez vous inscrire pour 
voter  ? Vous êtes déjà inscrit sur 
les listes péageoises mais vous 
avez déménagé récemment ? 
La date limite pour vous 
inscrire ou signaler votre 
changement d’adresse 
est fixée au 3 mai  
(1er mai en ligne) 
pour être admis à 

voter le 9 juin prochain et élire 
vos représentants au Parlement 
européen. 

  RDV en ligne sur  
service-public.fr ou 
auprès du service Accueil 
État-Civil de la mairie (une 

pièce d’identité et un 
justificatif de domicile 

de moins de 3 
mois vous seront 
demandés).
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AU QUOTIDIEN

En souvenir de Jean Monin (ancien déporté et 
rescapé des camps de la mort) qui a, durant 
de nombreuses années, entretenu le devoir de 
mémoire en témoignant auprès des scolaires 
notamment, les comités locaux de la FNACA et 
de l’AFMD reprennent le flambeau du souvenir 
en organisant un voyage mémoriel au camp de 
déportation de Mauthausen (Autriche), du 
25 au 28 août. Un voyage pour revivre l’histoire 
et visiter les vestiges de ce sombre chapitre 
européen. 

  Renseignements et inscriptions : FNACA  
(H.Germain) –  06 86 82 94 85

FAIRE VIVRE LE DEVOIR DE MÉMOIRE

"TU FAIS QUOI POUR 
DEMAIN ?" 

La Jeune Chambre Économique de Romans-Bourg 
de Péage innove en lançant son concours vidéo 
“Et… Actions !”. Objectif : mettre en lumière vos 
initiatives à impact positif sur l’environnement ou 
la société. La JCE invite ainsi tout un chacun à filmer 
une action originale dans une vidéo de présentation 
de 2 à 5 minutes. Biodiversité, mobilité, énergie, 
etc. : votre action doit pouvoir s’inscrire dans une 
thématique ciblée et être réplicable sur le territoire. 
La date limite d’envoi des vidéos est fixée au 31 Mai 
2024. On attend vos participations… 

  Infos et inscription  
sur  et-actions.jimdosite.com/actualites/ 

MUTUELLE SANTÉ,  
UN ENJEU COMMUNAL

Depuis plusieurs années, la Ville a conclu un 
partenariat avec l’association ACTIOM. L’opération 
“Ma commune, ma santé”, c’est permettre à chacun 
de bénéficier d’une offre santé à sa portée, grâce 
à des tarifs solidaires et mutualisés. Pour les 
actifs comme pour les seniors, sans limite d’âge ni 
sélection médicale, ACTIOM vous accompagne dans 
le choix de votre complémentaire santé, avec les 
offres de trois partenaires et jusqu’à sept niveaux 
de garantie pour répondre aux attentes de chacun. 
Qu’attendez-vous pour rencontrer votre conseiller 
Actiom ? 

  Permanence 3e mercredi du mois (14h-16h)
Espace France Services (88, Grand’rue Jean 
Jaurès)  Rendez-vous au 05 64 10 00 48
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RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE :  

ON VOUS SOUTIENT !  
 

 Réduire sa facture énergétique, bénéficier d’un meilleur confort 
thermique chez soi, hiver comme été, envisager d’autres modes 

de chauffage pour son logement : tout cela passe souvent par des 
travaux. Et qui dit “travaux” dit “dépenses” ! 

Rassurez-vous : il existe sur le territoire de Bourg de Péage 
nombre de programmes d’aide pour vous accompagner et financer 

votre projet de rénovation. Encore faut-il les connaître, savoir 
comment en bénéficier et où s’adresser. Bourg de Péage Magazine 

vous donne les bons tuyaux !

7

 Anna PLACE
 Adjointe chargée de l’urbanisme,  

de l’environnement et  
 du développement durable

10 AVRIL :  
réunion  
d’information  
“aides à la rénovation”

140 LOGEMENTS
accompagnés dans leur 
rénovation thermique
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3 AIDES SUIVIES 
PAR FRANCE SERVICES

DOSSIER

MAPRIMERÉNOV’
Cette prime s’adresse aux ménages aux revenus 
modestes et intermédiaires et concerne des travaux de 
petite ampleur avec installation d’un équipement de 
chauffage renouvelable. Pour solliciter cette aide, une 
seule adresse : votre espace France Services. Vérification 
de votre éligibilité, création de votre compte, dépôt 
de la demande de subvention  : France Services vous 
accompagne pas à pas.

MAPRIMEADAP’
Cette aide spécifique peut couvrir 70 % de vos travaux 
pour adapter votre logement et le rendre accessible 
(installation d’une douche de plain-pied, pose de barres 
d’appui ou de mains courantes, création d’une rampe 
d’accès, installation de volets roulants électriques, 
etc.). Là encore, que ce soit pour vous ou pour l’un de 
vos proches, France Services est votre interlocuteur 
(information et suivi de demande).

CHÈQUE ÉNERGIE
Face à la hausse des prix de l’énergie, le chèque 
énergie est versé chaque année à 5,6 millions de 
ménages modestes afin de les aider à payer leurs 
factures d'électricité et de gaz. En 2024, si vous êtes 
éligibles, aucune démarche à faire  : vous recevrez 
automatiquement votre chèque énergie par courrier, à 
la dernière adresse indiquée à l'administration fiscale.

    Espace France Services (88, Grand’rue Jean 
Jaurès) - 04 75 72 86 50

Tout comme les particuliers qui rénovent leur maison, la Ville n’est pas en reste dès lors qu’il s’agit de 
la rénovation énergétique de ses équipements. Modernisation des éclairages avec des rampes à 
LED, remplacement de chaudières dans quatre bâtiments par des systèmes plus écologiques 
et économiques (chaudière à granulé de bois par exemple), mise en œuvre d’un plan de sobriété 
énergétique pour réguler l’utilisation du chauffage, extinction de l’éclairage public au cœur de la 
nuit par Valence Romans Agglo (23h-5h), etc. Parce qu’investir dans la rénovation des bâtiments, c’est 
économiser sur les coûts de fonctionnement !

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

JUSQU’À 3 000 € POUR 
RÉNOVER VOTRE FAÇADE 

Vous connaissez “l’Opération façades”. Il s’agit 
d’un accompagnement et d’une assistance 
technique gratuits des propriétaires pour la 
rénovation de leur façade (maison, immeuble, 
devanture de commerce). À la clé : une subvention 
municipale pouvant aller jusqu’à 3 000 € par 
dossier (selon la nature et le montant des travaux 
de façade). Pour savoir si votre logement se situe 
dans le périmètre d’intervention (concentré sur 
le centre-ville, les quais de l’Isère & la Grand’rue 
Jean Jaurès), renseignez-vous sur notre site 
internet ou auprès du service urbanisme.

    bourgdepeage.com  
(rubrique Mes services de proximité / 
urbanisme)

   Service urbanisme (Hôtel de Ville) 
04 75 72 74 31
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INFO RÉNOVATION ?  
TOUS À LA MAISON DE 
L’HABITAT !
Dès 2017, Valence Romans Agglo a créé les Maisons 
de l’habitat, des guichets uniques pour permettre 
à tout un chacun (propriétaire, locataire) de 
trouver l’ensemble des informations sur l’habitat 
et le logement (rénovation énergétique de leur 
logement, adaptation à la perte d’autonomie, conseil 
architectural, etc.). Vous y trouverez des conseils 
gratuits et personnalisés, un accompagnement sur-
mesure et des aides financières à la clé ! 

Vous souhaitez isoler votre maison ou votre 
copropriété, changer de fenêtres, remplacer une vieille 
chaudière  ? Vous souhaitez réduire votre facture 
d’énergie grâce à une rénovation performante ? Vous 

envisagez une rénovation mais vous ne savez pas par 
où commencer ? Rénov’habitat durable accompagne 
les propriétaires, locataires et copropriétaires à 
rénover leur logement, à s’équiper en énergies 
renouvelables, à améliorer leur confort et à réduire 
leur consommation énergétique. 

Au sein de la Maison de l’habitat, une équipe 
est à votre disposition pour vous apporter 
gratuitement des conseils techniques, vous aider 
à identifier les travaux les plus adaptés à votre 
situation et trouver toutes les aides financières 
pour votre rénovation. En 2023, ce sont plus de  
4 000 propriétaires qui ont ainsi été accompagnés. 
Alors, pourquoi pas vous ?

   Maison de l’habitat (36, rue de la République - 
ROMANS) Du lundi au mercredi (9h-12h) et les 
jeudis et vendredis (9h-12h et 13h-17h) 
04 75 02 00 90 - valenceromansagglo.fr

140 LOGEMENTS PÉAGEOIS  
À RÉNOVER
Depuis 2024, Bourg de Péage, aux côtés de Valence 
Romans Agglo, est engagée dans l'amélioration de 
l'habitat et la lutte contre la précarité énergétique 
à travers le programme Territoires Zéro Exclusion 
Énergétique. Objectif : accompagner les propriétaires 
occupants en situation de grande précarité énergétique 
afin qu’ils réalisent une rénovation performante de 
leur logement (économie d’énergie, baisse de la facture 
de chauffage). Le but est de rénover 140 logements 
considérés comme des “passoires thermiques” 
(classe énergétique E, F ou G). Concrètement, les 
propriétaires (petites copropriétés, maisons de ville, 
villas) sont entièrement pris en charges par des 
professionnels de la rénovation énergétique pour 
faciliter les travaux et les démarches administratives. 
À la clé, des subventions conséquentes permettant 
de couvrir la majeure partie des travaux engagés ! 

   Info au service Urbanisme (Mairie) / 
04 75 72 74 32 / valerie.dumesny@
stopexclusionenergetique.org

   Rendez-vous conseil à la Maison de l’Habitat 
04 75 02 00 90 / renov-habitat-durable@
valenceromansagglo.fr

Rendez-vous le 10 avril pour 

tout savoir sur les aides ! 

Vous envisagez de faire des rénovations 

énergétiques de votre logement ? Vous savez 

que des aides existent mais vous ne savez pas 

si vous êtes éligibles ou comment entamer 

les démarches ? Vous avez besoin d’un 

premier contact pour être 

accompagné sur votre 

projet ?

Mercredi 10 
avril (18h30) 
à la salle Jean 
Cocteau, on vous 

explique tout !

Cette réunion d’information, pilotée par 

la Maison de l’habitat, vous expliquera 

tous les programmes d’aides existants et 

comment en bénéficier.
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AU REVOIR, 
CHRISTIAN

HOMMAGE

MEHMET 
DÉROULE  
LE TAPIS 
ROUGE

Le PalaceLe Palace 
Salle de réception
125, allée de Bretagne 
07 56 98 68 84
le.palace.26@gmail.com

The RoofThe Roof 
Salle d’escalade
155, allée des Deux sœurs 
Du lundi au vendredi (11h30-22h30), 
samedi (10h-21h) et dimanche 
(9h-20h)  /  @theroofvercors

UNE ÉQUIPE 
QUI VISE LES 
SOMMETS

L'ACTU ÉCO
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Julien MULLER, Marion MULLER et Johnny CHARPENTIER, ont 
récemment concrétisé leur projet commun après 8 ans de maturation en 
ouvrant The Roof. Pour les grimpeurs (débutants ou confirmés), retrouvez un 
espace de bloc en autonomie jusqu’à 4,5 m, des espaces de voies encordées 
jusqu'à 14 m, un coin enfants, des stages et des cours d’initiation. Vue sur le 
Vercors, l’équipe incluant une dizaine de salariés, aspire à faire le lien avec 
la pratique en extérieur, en proposant prochainement des sorties sur des 
sites naturels. Le lieu compte aussi un espace restaurant-snacking ouvert 
à tous, même aux non-grimpeurs et prochainement une programmation 
événementielle variée. Bien plus qu'une simple salle d'escalade, cette 
“maison de la montagne” incarne une volonté commune de créer un lieu de 
vie centré sur le dépassement de soi. Félicitations ! 

Face au manque de salles de réception dans notre région, voilà déjà quatre ans 
que Mehmet ASLAN, originaire de Valence, a comme projet d’ouvrir la sienne. 
À seulement 30 ans, cet ancien conducteur de travaux est devenu le gérant 
du Palace, en zone d’activités. Fin 2023, notre jeune entrepreneur rachète 
le fonds de commerce et engage d’importants travaux pour transformer 
intégralement ce bar-jeux d’arcades (ex-Vintage attitude) en véritable salle de 
réception de 1 000 m², avec son élégant décor effet marbre et son plafond 
étoilé, pouvant accueillir jusqu’à 800 convives ! Mariages, anniversaires, 
baptêmes : toutes les grandes occasions de la vie sont propices à faire la fête. 
L’établissement propose également une prestation traiteur. Ouvert depuis fin 
février, le carnet de commandes de Mehmet se remplit à vive allure et compte 
déjà des réservations… pour 2025 ! Bienvenue Mehmet. 

Christian VINSON, le plus 
Péageois des Romanais, nous a 
quittés le 9 mars 2024. 

Christian, c’était une figure 
locale incontournable, connue 
et appréciée de tous, l’ami des 
stars qui a d’ailleurs fait venir 
le tout-Paris au café-théâtre 
de la Charrette dont il était 
propriétaire. Et c'est grâce à 
lui que la salle Cocteau a pu 
accueillir certaines de ces 
célébrités.

C’était un homme humble et 
généreux, d’un contact facile. Une 
personnalité particulièrement 
attachante.

Il était né à Bourg de Péage en 
juin 1945. Et c’est nulle part 
ailleurs qu’il aimait vivre, en 
centre-ville. C’est donc à l’âge de 
80 ans que notre Péageois nous 
a quittés. Toutes nos pensées 
émues restent tournées vers sa 
famille, ses amis et tous ceux 
pour qui il comptait vraiment. 



C’est avec un gros bouquet de fleurs que Nathalie 
NIESON et David BUISSON se sont rendus au domicile 
de Juliette MARCEL, le 8 mars dernier. L’occasion ?  
La journée internationale des droits de la femme, bien 
sûr ! De quoi célébrer notre doyenne péageoise, témoin 
privilégié de l'évolution des mentalités et des lois. Née  
le 4 janvier 1920, la vie de Juliette s'est entrelacée avec les 
grands événements de l'histoire des droits des femmes 
en France. Lorsqu’elle avait 18 ans, la loi mettait tout 
juste fin à l'incapacité juridique des femmes, mais 
l’époux conservait le droit d’autoriser ou non l’exercice 
d’une profession par sa femme et l’autorité paternelle 
sur les enfants. C’est à 24 ans que Juliette a pu exercer 
son droit de vote pour la première fois (ce qu’elle a 
bien évidemment fait), participant ainsi activement à la 
vie politique, lors des élections municipales de 1945. Et 
à 26 ans, elle voit l'inscription du principe d'égalité des 
droits entre hommes et femmes dans le Préambule de la 
Constitution. Tout au long de sa vie, Juliette a bénéficié 
des avancées législatives qui ont permis aux femmes de 

devenir plus autonomes : à 35 ans, la loi lui a conféré 
le droit d’exercer une activité professionnelle sans 
l'autorisation de son mari, ouvrir son propre compte 
en banque, et jouir d'une plus grande liberté dans la 
gestion de ses biens. Quand elle a atteint l’âge de 55 ans, 
la loi Veil a été adoptée et a légalisé l'avortement. 
A 84 ans, Juliette a vu la loi renforcer la protection 
des femmes victimes de violence conjugale, qui 
prévoit désormais d’évincer du domicile conjugal l’époux 
violent. Et c’est à 104 ans qu’elle voit l’inscription du 
droit à l’avortement dans la Constitution. 

À travers les décennies, notre doyenne a été témoin 
des progrès et des défis dans la lutte pour l'égalité des 
sexes, et sa vie reflète l'évolution de la société vers une 
plus grande égalité et justice pour toutes et tous. En 
célébrant le 8 mars avec Juliette, la Ville a souhaité 
rendre hommage à toutes les femmes, en particulier 
celles qui ont contribué à faire progresser leurs droits, 
pas à pas, année après année. 

JULIETTE, UN SIÈCLE DE DROIT  
DES FEMMES 

Le 8 mars dernier, les élus ont choisi d’honorer Juliette MARCEL, doyenne de Bourg de Péage qui, du 
haut de ses 104 ans, a été le témoin privilégié de l’évolution de la société et des droits de la femme.
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PROJET CENTRE-VILLE

CALENDRIER ET BUDGET 
RESPECTÉS

Mars 2024
Secteur Renouveau livré 
Plantations & aménagements paysagers, circulation 
des piétons & accessibilité, stationnement, éclairage 
public / Circulation et stationnement rétablis (le 
revêtement de la piste cyclable et le marquage au sol 
seront réalisés en avril).

Secteur Renaissance (jardins) livré
Plantations et aménagements paysagers, rampe 
d’accessibilité, escaliers, circulations des piétons, 
éclairage public (revêtement de la piste cyclable réalisé 
en avril).

Avril 2024
Livraison Place Jean Monin 
Nouveaux aménagements paysagers, nouveau parking, 
nouvel éclairage public, grilles / La place sera alors 
rendue à la circulation et au stationnement, toujours 
gratuit (mais réglementé dans le temps).

Mars à mi-mai
Travaux en cours secteur Jean Jaurès 
(côté France Services)
Réalisation du quai commerçant, mise en accessibilité 
des accès et des voies de circulation des piétons, piste 
cyclable, stationnement. 

Mi-mai à mi-août 2024 
Travaux secteur Jean Jaurès  
(côté Renaissance)
Réalisation de la voirie. Jusqu’à mi-août, la circulation 
reste maintenue dans la Grand’rue Jean Jaurès mais en 
sens unique (direction Romans).  

LA NATURE NOUS DIT “MERCI” !

La plantation d’espaces verts constitue une facette 
importante du projet de réaménagement du centre-
ville : 91 arbres, 1 009 arbustes et 10 196 vivaces 
vont en effet, à terme, prendre place dans les différents 
espaces réaménagés (en plus des sujets qui ont pu être 
conservés). L’embellissement du cadre de vie (avec un 
environnement plus naturel et paysager en centre-ville) 
et la création d’ilots de fraicheur pour abaisser les 
températures estivales en centre urbain sont deux des 
objectifs incontournables du projet, avec ces plantations 
adaptées aux évolutions climatiques, plus résistantes 
et moins consommatrices d’eau. Parmi les différentes 
essences retenues, des chênes, des féviers d’Amérique, 
des prunus, des ostryers, des cercis ou encore des frênes. 
Les protections en bois seront bien évidemment retirées 
quand les massifs et les arbres se seront développés. On 
attend avec impatience désormais le printemps pour voir 
les premières fleurs et feuilles nous enchanter de leurs 
couleurs…  

12

Les travaux du centre-ville avancent à bon 
rythme. Bourg de Péage Magazine vous tient 
informés des dernières actualités du chantier.

  Début septembre 2024, tous les secteurs 
en travaux (à l’exception de la place Delay 
d’Agier) seront terminés et livrés.

J.Jaurès . Côté France Services
TRAVAUX : DÉBUT MARS À MI-MAI

J.Jaurès . Côté Renaissance
TRAVAUX : MI-MAI

 À DÉBUT AOÛT

Renaissance . Jardins
LIVRAISON : DÉBUT MARS
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ZOOM SUR  
LES TECHNIQUES ET MATÉRIAUX

Pour les espaces de circulation, le projet a privilégié le béton 
désactivé, revêtement décoratif enrichi en gravillons. 
Celui-ci a nombre de vertus : il est résistant aux intempéries 
et durable dans le temps, facile d’entretien, carrossable et 
antidérapant. Et concernant la technique qui permet de 
rendre apparents les graviers, on procède à l'application 
puis au lavage (eau sous pression) d’un désactivant.  
Or ce dernier ne contient que des produits bio dont le 
liant est… de l’eau !

Quant au sablage, il s’agit de cette technique qui consiste 
à éroder la surface supérieure du revêtement grâce à la 
projection de matériaux abrasifs afin d’obtenir différents 
effets et textures. Une technique qui génère de la poussière 
qui a pu être source de questionnements pour certains. 
Qu’on se rassure : le composant utilisé par l’entreprise 
est un abrasif non siliceux, qui permet une utilisation 
sans protection particulière, ni système de récupération. 
Demeure tout de même l’inconvénient de la poussière qui 
se dépose un peu partout et qu’il faut nettoyer. La Ville a 
demandé aux entreprises de proposer des solutions pour 
réduire cette gêne pour les futures zones où cette technique 
sera utilisée.  

 Application mobile “Hello Travaux”

   bourgdepeage.com et réseaux sociaux

  Médiateur de chantier / 07 60 08 78 61

   RDV avec les élues / 04 75 72 74 39

INFOS UTILES

Place Jean Monin
LIVRAISON : FIN AVRIL

Delay D'Agier
TRAVAUX : ÉTÉ 2024 À ÉTÉ 2025

Renouveau
LIVRAISON : DÉBUT MARS



INFOS MAIRIE

 Permanences
 Nathalie Nieson  
Maire  
Permanence libre le 1er samedi du mois, de 9  h à 12  h.  
04 75 72 74 10

Les adjoints reçoivent sur rendez-vous :  
04 75 72 74 12

 Christian Rolland  
Finances et prospective financière 

 Anna Place  
Urbanisme, environnement et développement durable 

 Frédéric Morenas  
Promotion du sport et équipements sportifs 

 Blandine-Claire Bremard  
Développement culturel et équipements culturels 

 David Buisson  
Action sociale, solidarités, logement et santé 

 Laure Élise Faure  
Travaux et aménagement du centre-ville 

 Laurent Varès  
Éducation, périscolaire et jeunesse 

 Émilie Plantier  
Ressources humaines

 Accueil mairie  

Lundi, mercredi et vendredi 
9 h - 12 h et 13 h 30 - 17 h  
Mardi et jeudi 9 h - 12 h et 13 h 30 - 
18 h - Samedi 9 h - 12 h

 Lignes directes 
 
 Accueil - État civil  
04 75 72 74 00  
 CCAS  
04 75 72 74 74  
 Services enfance/éducation  
04 75 72 74 60  
 Service urbanisme  
04 75 72 74 31  
 Services techniques  
04 75 05 89 80

 Espace France Services 
04 75 72 86 50

 Police Municipale  

04 75 48 62 38 
Ouverture 7j/7 
Du lundi au samedi, 7h30-20h*
Dimanche et jours fériés, 15h-20h*

* jusqu’à minuit à partir du 1er mai

 PERMANENCE  
SÉCURITÉ & 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
Samedi 27 avril 
9h-12h – Hôtel de Ville  
Venez dialoguer et échanger 
directement avec Mme le Maire 
et Mme le Commissaire de Police 
de Romans sur les questions 
de sécurité et de tranquillité 
publique.

 CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 6 juin 
À 18 h 30 
Salon d'Honneur - Mairie

 ÉLECTIONS  
 EUROPÉENNES
Dimanche 9 juin

À RETENIR RENCONTREZ VOS ÉLUS NUMÉROS UTILES

BOURG DE PÉAGE14
Le texte d’expression politique ci-dessus est publié tel qu’il nous est parvenu et n’engage que la responsabilité de ses auteurs.

Végétalisation et sécurité : des paroles aux actes ! 
Le centre-ville voit sa première portion de travaux achevée ainsi que l'ancien jardin du Renaissance. Contrairement à ce qui avait été 
largement mis en avant par Mme le Maire le béton est roi dans un centre-ville plus triste qu'avant. Pas un massif ou un arbre digne 
de ce nom rue Jean Jaurès et un jardin du Renaissance avec de larges allées en béton et de longues marches massives et inutiles à 
l'emplacement de l'ancienne fontaine ! Pour se donner bonne conscience, quelques arbres et arbustes derrière des murets et piquets 
disgracieux. Tout cela pour ça! Les riverains ont dû subir la poussière d'un sablage au silicium certainement toxique et le manque 
d'affluence dans les commerces encore existants. Les places de voitures se font rares 28 avant pour 14 maintenant dans la première 
portion ! Il paraît que ce sera formidable ! On constate des absurdités, il a fallu recasser les trottoirs pour qu'un bus puisse passer. Qui va 
payer ce fiasco? Le trafic des dealers est permanent. La sécurité serait la "priorité n° 1" avec "une tolérance zéro" d'après les affirmations 
de Mme Nieson dans la presse. Là aussi la réalité est autre : les commerces ferment, et pas 1 € de plus dans le budget municipal, un 
matériel obsolète avec des caméras qui n'ont pas une vision à 360 degrés. Mais soyez contents chers péageois, tout va bien, puisqu'on 
vous le dit !
Benjamin Missud et Céline Rebattet, Conseillers municipaux de l'opposition

TRIBUNE

NAISSANCES
Mael GARDES, Timothé 
LAFONT, Ezékiel BABIN, 
Kamyl BOUROUINA, 
Marceau SALLE, Zayan 
UZUN, Aya ZEMMIRI, Cylia 
SALHI, Maddie BOUSSAYE 
MILLOT, Zack ELLERO, Luka 
ROGER VOSSIER et  
Ana SARRAZIN CANALS

MARIAGES
Jean-Paul 
PEYRON  
et Rim SREY

DÉCÈS
Gaston EFFANTIN, Arije BENAMARA, Anna Maria VESZPREMI, Micheline GRANGEON, 
Joséphine RAGOTIN, Régis TARDY, Henri PHILIBERT, Marcel MACHON, Paulette TORTEL, 
Gisèle COURANT, Ginette BELLE, Paulette MONIER, Henriette GINOUX, Jeannine 
FRANÇOIS, Jacky PAUPETTE, Pierre JAVEL, Rose BATHELEMY, Bensalem EL HARRATI, 
Philippe ROSSET, Gabrielle BERLAND, Georges ECHTERNACH, Robert LÉRISSE, Henri 
FUMAT, Jean-Marc LE POUPON, Gilberte ROZAND, Paulette GENTILINI, Jeanine 
FOURNIER, René BLACHON, Adrien OUDGHIRI, Monique GUILLET, Christian VINSON, 
Odette TARNOWSKI et Marie FRAYSSE

 ÉTAT CIVIL
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AVRIL
Vendredi 5
Audition de printemps Harmonie Ste 
Cécile
18h30 – Maison des Associations

Concert Ensemble vocal Crescendo et 
Mali'Chœur
20h - Église

Samedi 6 
Kid’s party

Football FCP / St Maurice l’Exil
20h – Stade des Bayannins

Concert Eclectix
20h30 – Maison des Associations 

Dimanche 7
Vide greniers Amicale Mariste
8h à 16h - Maristes

Lundi 8
Conférence chantée Accès : “La 
chanson contestataire”
18h - Maison des Associations

Jeudi 11
Conférence Accès : “Vivre la 
Révolution (1789-1799)”
18h - Maison des Associations

Samedi 13 
UGAP Basket VS Eybens
18h – Gymnase Champagnat

Samedi 20
Handball BDP 26 / La Garde
20h - Complexe Vercors

Jeudi 25
Don du sang
15h à 19h – Salle Jean Cocteau

Vendredi 26 
Rencontre “La transition énergétique 
et nous !” Voisi Watt
18h30 – Maison des Associations 

Samedi 27 
Football FCP / Ain Sud
20h – Stade des Bayannins

Samedi 27 et dimanche 28
La Drôme de ferme en ferme

MAI
Mercredi 1er

Tournoi annuel Bridge Club RP
14h - Salle Jean Cocteau 

Vendredi 3 et samedi 4 
Brocante Solidaire APAHIP
9h à 18h et 9h à 17h – Salle Cocteau

Dimanche 5 
Vide greniers École buissonnière
8h à 15h – Maison des Associations

Samedi 11 et dimanche 12
Coupe de France benjamins Karaté
Dès 9h – Complexe Vercors

Lundi 13
Conférence Accès : “L’Europe  
et la transition énergétique”
18h - Maison des Associations

Mardi 21 et mercredi 22
Tournoi international 3*3  
UGAP Basket
Complexe Vercors

Vendredi 24
Concert gratuit 20 ans du Bois des Naix

Samedi 25
Matinée Paëlla ACCA St Hubert
8h à 12h – Maison des Associations

Samedi 25 au dimanche 26
Festival Stomp and go 
Salle Jean Cocteau

Samedi 25 
Fête de la Nature
10h à 17h – Bois des Naix

Handball BDP 26 / Toulon
20h - Complexe Vercors

Dimanche 26
Football FCP / La Valdaine
15h – Stade des Bayannins

Vendredi 31
Concert Troupe Variety Cocktail
20h – Maison des Associations

JUIN
Samedi 1er

Rando cyclo “La Gentiane” VTRP
Départ : 7h30 à 9h – Parc Mossant

Samedi 1er et dimanche 2 
Festival du jeu Ludicoop
14h à 3h et 10h à 18h – 
Maison des Associations

Samedi 8 au mercredi 12
Exposition Palette
14h à 17h45 - Maison des Associations

Dimanche 9
Journée musicale Harmonie Ste Cécile
10h à 19h - Parc Mossant

Du vendredi 14 au lundi 17
Exposition Création
14h à 18h - Maison des Associations

Vendredi 14
Concert Les Guirlandes
Dès 18h – Parc Mossant

Dimanche 16
Gala de fin d’année DSD
15h – Salle Jean Cocteau

Programmation susceptible de modifications.
Service Sport, Culture et Vie associative  04 75 71 16 10 
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